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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

formation en alternance
Question écrite n° 50262

Texte de la question

M. Patrick Roy attire l'attention de M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté, haut-
commissaire à la jeunesse, sur l'annonce d'un plan pour l'embauche de 100 000 jeunes. La suppression de
l'exonération spécifique aux contrats de professionnalisation en 2008 marque une contradiction entre les
intentions déclarées et les actes sur la question de la formation des jeunes et de l'alternance. Il lui demande
quelles mesures il pense mettre en oeuvre pour revaloriser la formation en alternance.
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